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Centres de services aux entreprises d'ISTC et CentréSiie commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
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PROFIL 	DE 	L' 	INDUSTRIE  

1990-1991 

ARCHITECTES 

AVANT-PROPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaitre la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

/4Y1,.,4„, 1.71,4v. 
Michael H. Wilson 

Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 
et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie de l'architecture regroupe les entreprises 

privées autorisées en vertu des lois provinciales à fournir 
au public, de façon autonome, des services de conception 
et des conseils en architecture. Cette industrie est souvent 
considérée comme partie intégrante du vaste secteur de la 
construction immobilière. Nous publions également des 
profils sur des sujets connexes, soit 
• Entrepreneurs en construction 

• Ingénieurs-conseils 

• Aménagement en immobilier 

Les architectes ont pour fonction d'harmoniser la confi-
guration matérielle d'un espace avec les besoins de leur client 
et ceux des êtres humains qui occuperont cet espace. Depuis 
toujours, c'est aux architectes que revient le rôle principal 
dans la conception des édifices destinés à l'usage des per-
sonnes plutôt qu'à des fins industrielles. Ils conçoivent des 
immeubles servant à diverses fins : éducation, soins de santé, 
habitation, commerce, religion, sports, médecine et services 
collectifs. Outre la conception d'édifices, les architectes exer-
cent un éventail de fonctions connexes : études de faisabilité, 
restauration d'édifices patrimoniaux, planification urbaine et 
gestion de projets. Le cabinet d'architectes agit à titre de prin-
cipal conseiller auprès du client, habituellement un proprié-
taire d'immeuble. Une fois saisi des besoins de son client, 
qu'il peut contribuer à définir, il s'en inspire pour concevoir 
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globalement l'immeuble, puis prépare les plans d'exécution 
et les documents contractuels, surveille les travaux de cons-
truction et autorise les paiements. De nos jours, s'ajoutent 
à ce rôle traditionnel de plus en plus de services de conseil en 
gestion ou en coordination de projets. 

Les ingénieurs-conseils sont également appelés à 
réaliser des projets de grande envergure et techniquement 
complexes. Ils se spécialisent généralement dans les études 
techniques relatives à la structure et aux systèmes électriques, 
mécaniques ou autres, et travaillent habituellement en sous-
traitance pour les architectes. Il arrive que les rôles de maître 
d'oeuvre et de sous-traitant soient inversés, notamment 
lorsque l'aspect technique est prépondérant dans un projet, 
comme dans le cas des usines industrielles ou chimiques, 
et qu'il importe avant tout d'assurer l'efficacité d'un procédé 
industriel. Les ingénieurs interviennent essentiellement sur le 
plan technique, tandis que les architectes se préoccupent non 
seulement de l'aménagement rationnel de l'espace en fonction 
des besoins des clients, mais également du confort, de la 
santé, de la sécurité, du bien-être et du plaisir esthétique 
des occupants. 

Au Canada, les architectes constituent une profession 
autonome, sous le contrôle des lois provinciales. En effet, il 
existe dans chaque province une loi sur les architectes qui 
accorde à l'association des architectes de cette province le 
droit de déterminer les conditions requises pour être inscrit 
au tableau de la profession, de délivrer leur permis d'exercice 
à tous les architectes de la province, de limiter l'exercice de 
l'architecture aux seuls titulaires de ce permis et de voir à ce 
que tous les titulaires de permis assurent des services profes- 
sionnels de qualité. Cette manière de régir la profession vise 
à faire en sorte que les architectes responsables de la concep- 
tion d'immeubles destinés au public possèdent la formation 
et la compétence appropriées. Dans la plupart des pays du 
monde, la profession est régie de façon semblable, sauf en 
Suède, en Norvège, en Finlande, aux Pays-Bas et en 
Yougoslavie, entre autres, où il n'existe aucune loi sur les 
architectes. Dans ces pays, n'importe qui peut s'attribuer le 
titre d'architecte. Dans d'autres pays, les lois et règlements 
diffèrent de ceux qui sont en vigueur au Canada, et sont 
souvent appliqués de façon moins rigoureuse. 

Les cabinets d'architectes sont généralement de petites 
entreprises et n'emploient en moyenne que cinq personnes 
chacun. Une des raisons de la taille réduite des cabinets est 
le fait que la plupart des architectes jugent important de 
participer directement et personnellement à la conception de 
leurs projets. Ainsi, estimant probablement que la gestion 
d'une grande entreprise laisse peu de temps pour participer 
personnellement aux projets, seulement 6 °A, environ des  

quelque 3 200 cabinets d'architectes dénombrés au Canada 
en 1991 possédaient plus d'un bureau. Cette année-là, 
un total de 11 500 personnes détenaient un emploi dans 
ce secteur. 

Environ le quart seulement des cabinets d'architectes 
sont constitués en sociétés. Comme les autres entreprises 
commerciales canadiennes, les cabinets d'architectes peu-
vent, dans toutes les provinces sauf au Québec, se constituer 
en société et bénéficier ainsi d'une limitation de leur respon-
sabilité civile et contractuelle. Toutefois, contrairement aux 
autres entreprises commerciales, nulle part au Canada la 
constitution d'un cabinet d'architectes en société ne limite la 
responsabilité professionnelle de celui-ci, en raison des lois 
provinciales qui tiennent les architectes responsables de leur 
travail durant toute leur vie. Cette disposition élimine l'un des 
principaux avantages de la constitution en société. 

L'industrie canadienne de l'architecture est presque 
exclusivement de propriété canadienne. Quelques grands 
cabinets exercent des activités à l'étranger, mais il s'agit là 
d'exceptions. Selon nos informations, seulement cinq cabi-
nets canadiens ont établi des bureaux permanents à l'extérieur 
du Canada. Un bon nombre d'autres ont plutôt choisi, pour 
s'installer à l'étranger, de s'associer à des cabinets locaux, 
aux termes des exigences locales en matière d'inscription 
au tableau, afin de se familiariser avec la profession telle 
qu'elle se pratique dans le pays. 

La plupart des cabinets qui ont ouvert des bureaux à 
l'étranger engagent du personnel et des gestionnaires sur 
place, en raison de la difficulté pour les étrangers d'obtenir 
les visas et les permis de travail nécessaires. Le travail de 
conception architecturale comme tel est réalisé soit par la 
filiale installée à l'étranger soit par le bureau principal du 
cabinet. Les États-Unis constituent le principal marché 
d'exportation des cabinets canadiens et comptent pour 
35 % du chiffre d'affaires tiré des marchés extérieurs. 

Dans plus de la moitié des projets qu'ils réalisent à 
l'étranger, les cabinets canadiens n'assurent qu'une partie 
des services qu'ils sont en mesure d'offrir, en raison surtout 
des exigences reliées à la délivrance de permis d'exercice à 
l'étranger et des avantages pratiques que représente la forma-
tion d'une coentreprise avec un cabinet local. Les architectes 
canadiens se limitent souvent à réaliser le projet architectural 
de concert avec un cabinet local, ou à assurer des services 
connexes, comme la gestion des installations, l'aménage-
ment urbain ou les transferts technologiques. La plupart des 
pays disposent sur leur marché intérieur des compétences 
nécessaires pour répondre à leurs besoins, et ne font appel 
aux cabinets étrangers que pour l'expertise qui leur fait 
défaut localement. 
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Rendement 
Bien que les statistiques disponibles soient incomplètes, 

il semble que depuis 1975 l'industrie ait connu un ralentisse-
ment de son activité, par rapport à la croissance observée au 
cours des années 1950 et 1960. Ainsi, entre 1977 et 1982, la 
croissance réelle des revenus (en dollars constants de 1981) 
a-t-elle été en moyenne de moins de 2 °h par année. Durant 
la même période, le nombre de cabinets a augmenté en 
moyenne de 14 % par année. 

Entre 1982 et 1985, les revenus ont connu une crois-
sance un peu plus rapide, soit de quelque 4 % par année, 
toujours en dollars constants de 1981. En 1986, la dernière 
année pour laquelle nous disposons de statistiques fiables, 
une amélioration des affaires a engendré une croissance 
réelle d'environ 5 % des revenus, croissance qui s'est surtout 
manifestée en Ontario et au Québec. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les lois qui régissent les architectes et la pratique de 

l'architecture diffèrent légèrement d'une province à l'autre. Cela 
crée des obstacles mineurs pour les architectes qui désirent 
exercer leur activité dans d'autres provinces que celle qui leur 
a accordé leur droit de pratique (p. ex., un cabinet titulaire 
d'un permis ontarien qui désirerait travailler en Alberta ou en 
Colombie-Britannique). Les lois provinciales régissent non 
seulement la délivrance de permis aux architectes, mais égale-
ment de nombreux aspects de l'exercice de la profession dont 
le genre de services qu'ils peuvent offrir au public, le droit des 
cabinets d'architectes de fusionner avec des entreprises offrant 
des services connexes, comme des firmes d'ingénieurs-
conseils et de décoration intérieure, et le mode de propriété 
des cabinets d'architectes. Même si elles n'empêchent pas les 
architectes d'agir à titre de promoteurs immobiliers, les lois 
provinciales imposent des restrictions aux activités que peu-
vent exercer les cabinets d'architectes, et leur interdisent, 
notamment, de réaliser des projets de conception-construction 
pour le compte d'un client. L'objectif de ces lois est de faire en 
sorte que l'architecte n'ait aucun intérêt financier dans les con-
trats de construction, et qu'il soit ainsi à l'abri de tout conflit 
d'intérêt auquel il pourrait être exposé s'il assumait le double 
rôle de représentant du client et de constructeur. Mentionnons 
à cet égard, deux des nombreux services que l'architecte four-
nit normalement à son client, celui de certifier que l'immeuble 
a été construit conformément aux plans et devis et dans le 
respect de tous les codes et règlements applicables, et celui 
d'autoriser le paiement au constructeur. 

Au Canada, les cabinets d'architectes doivent nor-
malement être sous le contrôle majoritaire d'architectes. 
Habituellement, les architectes canadiens ont été guidés 
dans le choix de cette profession par leur intérêt personnel 
à l'égard de la conception d'immeubles. Règle générale, ils 
se préoccupent peu de faire de leur cabinet une grande entre-
prise. Par conséquent, même en Ontario et dans les autres 
provinces où la loi autorise le regroupement de cabinets, 
peu d'entre eux se sont prévalus de ce droit. 

Au Canada, les projets de conception-construction 
sont habituellement lancés et réalisés par des promoteurs 
qui confient ensuite les travaux de conception à un cabinet 
d'architectes ou à leurs propres services internes d'architec-
ture. Dans ce genre de projets, le client de l'architecte est le 
promoteur, et non l'acheteur ou l'utilisateur de l'immeuble. 
Bien que cette méthode permette de réaliser de façon efficace 
les projets de construction, l'opinion indépendante, impartiale 
et professionnelle de l'architecte risque de céder le pas aux 
priorités financières du promoteur. 

À l'étranger, les services d'architecture font la plupart 
du temps partie du large éventail des services offerts par 
de grandes sociétés intégrées qui réalisent fréquemment 
des projets clés en main. Ces entreprises sont souvent des 
sociétés nationales ou multinationales, mises sur pied et 
dirigées non par des architectes professionnels, mais par 
des ingénieurs, des promoteurs ou d'autres gens d'affaires 
dont les orientations sont généralement davantage financières 
ou commerciales. 

Il peut être intéressant de comparer le secteur canadien 
de l'architecture à l'architecture telle qu'elle s'exerce aux États-
Unis, le voisin et le plus important concurrent du Canada. 
En 1989, on comptait aux États-Unis environ 18 000 cabinets 
d'architectes qui employaient quelque 140 000 personnes. 
Aux États-Unis, comme au Canada, l'industrie se compose 
d'un grand nombre de très petits cabinets. Ainsi, 50 % des 
cabinets n'ont-ils que cinq personnes à leur emploi, alors 
qu'au chapitre du chiffre d'affaires, 7 °h seulement des meil-
leurs cabinets génèrent plus de 50 °A, des revenus totaux de 
l'industrie. Une des principales différences entre le Canada 
et les États-Unis est le nombre et la taille de ces grands cabi-
nets. En 1989, 54 cabinets américains réalisaient un chiffre 
d'affaires supérieur à sept millions de dollars. Au Canada, 
seuls sept cabinets ont eu des revenus de cet ordre. Ces très 
gros cabinets s'accaparent un pourcentage relativement élevé 
des revenus du marché intérieur et pratiquement tous les 
revenus des marchés étrangers. 

En proportion de sa population, le Canada compte pres-
que deux fois plus de cabinets d'architectes que les États-Unis. 
Cette situation est largement attribuable au fait que, en termes 
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de proportion de la contribution de ce secteur au produit inté-
rieur brut (PIB), l'industrie de la construction est deux fois plus 
importante au Canada qu'aux États-Unis. Cela pourrait s'expli-
quer par une maturité plus grande de l'infrastructure améri-
caine, ou par le fait que la rigueur du climat canadien impose 
des normes de construction plus coûteuses. 

On retrouve aux États-Unis une proportion beaucoup 
plus grande de cabinets d'architectes qui offrent également 
des services d'ingénieurs. Aux États-Unis, avec leur personnel 
plus important et leur gamme plus diversifiée de services, ces 
cabinets intégrés fournissent 45 % de la valeur des services 
facturés à l'étranger. Seuls 55 des 300 principaux cabinets 
d'architectes américains se consacrent uniquement à l'archi-
tecture. Bien qu'on ne dispose pas de statistiques précises 
à ce sujet, on estime qu'au Canada, environ 10 cabinets d'ar-
chitectes sont en mesure d'offrir à la fois des services d'archi-
tectes et d'ingénieurs. Le nombre de firmes d'ingénieurs qui 
offrent des services intégrés d'ingénieurs et d'architectes est 
beaucoup plus élevé, tant au Canada qu'aux États-Unis. 

Une autre différence notable entre les deux pays est 
qu'aux États-Unis, les permis sont délivrés par un conseil 
nommé par l'État plutôt que par les associations d'architectes. 
Il s'ensuit que les architectes américains ont moins d'influence 
que les architectes canadiens sur l'établissement des critères 
ou des compétences nécessaires pour l'obtention d'un permis. 
Cela pourrait expliquer en partie l'harmonisation plus poussée 
de ces normes entre les provinces canadiennes qu'entre les 
États américains. 

Le chiffre d'affaires réalisé à l'étranger par des cabinets 
canadiens est relativement peu élevé. Certains cabinets cana-
diens ont réussi à percer sur les marchés internationaux, mais 
la majorité d'entre eux ne possèdent ni l'envergure, ni l'expé-
rience, ni les ressources financières nécessaires pour com-
mercialiser efficacement leurs services sur ces marchés. De 
plus, seuls quelques cabinets canadiens ont réussi à se spé-
cialiser dans un domaine précis de l'architecture. Cela les 
place en position de faiblesse face aux clients étrangers qui 
recherchent habituellement des services de spécialistes qu'ils 
ne trouvent pas chez eux. 

La force des grands cabinets canadiens réside dans la 
qualité de leurs projets architecturaux et dans leur recours à 
la technologie. L'industrie canadienne de la construction est à 
l'avant-garde dans les domaines de la mise au point et de l'uti-
lisation de nouveaux matériaux et de nouvelles techniques de 
construction, et les architectes canadiens ne tardent pas à incor-
porer ces innovations dans la conception de nouveaux bâtiments. 

Si l'on s'en tient au strict rôle d'architecte, les grands 
cabinets canadiens sont très concurrentiels, comme en 
témoignent les nombreux concours internationaux qu'ils 
ont remportés partout dans le monde. Toutefois, comme  

on l'a déjà souligné, étant surtout composée de cabinets de 
faible envergure, l'industrie ne possède pas les ressources 
nécessaires pour commercialiser ses services à l'étranger 
de façon soutenue. C'est ainsi qu'en 1986, le chiffre d'affaires 
réalisé par les cabinets canadiens à l'étranger était évalué à 
seulement 1 % des revenus totaux de l'industrie. La faible 
présence des architectes canadiens sur les marchés étrangers 
est en partie attribuable au fait qu'ils ne peuvent agir à titre 
d'entrepreneurs ni offrir des services clés en main, ce que 
font les grandes sociétés américaines, britanniques, fran-
çaises et japonaises. La création de consortiums ou de coen-
treprises est autorisée entre cabinets indépendants, mais les 
architectes canadiens ne recourent à ce genre d'accords que 
pour la réalisation de projets précis. 

Le rôle de conseiller indépendant qui est dévolu aux 
architectes sert bien les intérêts des clients, mais constitue 
une entrave à la formation de grandes sociétés intégrées. 
Les projets clés en main, qui représentent une proportion 
importante du marché d'exportation, semblent donc échapper 
totalement aux cabinets canadiens. Il est toutefois difficile 
d'évaluer avec précision l'importance réelle de ces débouchés, 
car la plupart des entreprises étrangères, intégrées ou non, 
à qui sont confiés les projets clés en main ne sont pas des 
cabinets d'architectes, ni dirigées par des architectes. Il s'agit 
généralement de firmes d'ingénieurs, d'entrepreneurs ou de 
fabricants qui prennent l'initiative de former une équipe de 
conception-construction comprenant un cabinet d'architectes 
ou des architectes agissant à titre de salariés. Ces projets clés 
en main sont peut-être importants, mais ils ne sont pas con-
sidérés comme un débouché naturel pour les architectes 
canadiens. Ces projets sont plus naturellement associés au 
marché des promoteurs immobiliers qu'à celui des cabinets 
d'architectes indépendants. Lorsqu'il conclut un marché clés 
en main, le client exige un prix ferme pour les phases com-
binées de la conception et de la construction. Il est impos-
sible pour l'architecte, à titre de concepteur indépendant, 
de garantir le prix d'un projet lorsqu'une autre entreprise est 
responsable de l'attribution des contrats ou de l'exécution 
des travaux. La perte de ce marché pour les architectes est 
toutefois compensée dans une certaine mesure par les avan-
tages qu'ils en tirent sur le plan de la réputation, puisqu'ils 
sont ainsi considérés comme étant éminemment disposés 
à assurer des services professionnels impartiaux à leurs 
clients. Cette impartialité serait perdue si l'architecte agissait 
au double titre de concepteur et de promoteur. 

Facteurs liés au commerce 
Comme l'activité de ce secteur ne donne pas lieu à 

l'exportation ni à l'importation de produits, les services offerts 
par les architectes ne sont frappés d'aucun tarif. Cependant, la 



plupart des pays, y compris le Canada et les États-Unis, ont 
érigé des barrières non tarifaires à la prestation de services 
courants d'architecture par des cabinets étrangers. Mais ces 
restrictions sont plutôt des embarras que de véritables bar-
rières, car de nombreux cabinets d'expérience ont trouvé des 
façons de les contourner par le biais de coentreprises ou 
d'ententes de sous-traitance. D'autres professions, comme 
celle des ingénieurs-conseils, sont également visées par 
des restrictions semblables qui ont notamment trait au per-
mis d'exercice, aux exigences liées aux permis de séjour 
temporaire des professionnels, aux permis de travail et 
aux politiques de marchés publics tendant à favoriser les 
fournisseurs locaux. 

Tous les cabinets d'architectes qui exercent des activités 
aux États-Unis doivent s'inscrire auprès des autorités compé-
tentes des États concernés et en obtenir un permis, en vertu 
de règlements qui varient d'un État à l'autre. Dans le passé, il 
est fréquemment arrivé qu'un architecte canadien ait dû se 
soumettre à des examens écrits pour obtenir un permis. 

Les cabinets d'architectes américains ou d'autres pays, 
qui tentent de se tailler une place sur le marché canadien, 
sont soumis à des règles semblables. Ils doivent satisfaire 
aux exigences édictées par les provinces en matière de per-
mis, obtenir un permis temporaire ou former une coentre-
prise avec un cabinet canadien. La province dans laquelle les 
architectes étrangers obtiennent leur permis a peu d'impor-
tance, en autant que les diverses associations provinciales 
soient en mesure de reconnaître que l'association provinciale 
à laquelle appartient l'architecte en question poursuit les 
mêmes objectifs et applique les mêmes normes qu'elles. 

L'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-
Unis (ALE), entré en vigueur le 1 er janvier 1989, a favorisé 
l'industrie canadienne de trois façons : 

• Les permis de séjour temporaire pour professionnels sont 
beaucoup plus faciles à obtenir. Les procédures relatives 
aux voyages d'affaires dans un pays ou l'autre sont main-
tenant simples et bien établies. Toutefois, en ce qui a trait 
à la délivrance de permis, les cabinets doivent toujours 
satisfaire aux exigences de l'État dans lequel ils désirent 
exercer leurs activités. 

• Il est entendu que tout nouveau règlement éventuel ne 
pourra être plus limitatif que les règlements en vigueur 
actuellement. 

• Un accord est intervenu entre les associations canadiennes 
et américaines d'architectes, aux termes duquel elles 
s'engagent, en vertu d'un plan et d'un calendrier précis, à 
harmoniser, avant la fin de 1991, leurs méthodes de travail 
et d'accréditation professionnelle de même que leurs codes 
d'éthique et l'application de ceux-ci. 

Des progrès importants ont été accomplis en vue de la 
signature d'un accord de réciprocité entre les associations 
américaines et canadiennes d'architectes. En 1991, une 
entente est intervenue entre le Comité des conseils d'archi-
tecture du Canada et le National Council of Architectural 
Registration Boards, organismes qui en chapeautent d'autres 
et coordonnent les questions de réglementation au Canada et 
aux États-Unis, respectivement. Cette entente a servi à homo-
loguer les normes qui permettront aux architectes de chacun 
des deux pays de pouvoir exercer d'un côté comme de l'autre 
de la frontière lorsqu'ils sont inscrits au tableau de la profes-
sion. On est également parvenu à établir des critères recon-
nus par les deux pays après deux ans d'efforts soutenus. 

Au Canada, les barrières provinciales ont également dis-
paru. En 1989, les associations provinciales d'architectes se 
sont entendues sur un objectif commun qui consiste à garan-
tir à tout architecte canadien compétent et titulaire d'un permis 
le droit d'exercer l'architecture partout au Canada. L'architecte 
à qui a été reconnu ce droit est dispensé de tout autre examen 
ou processus d'agrément, sauf en ce qui concerne les exigen-
ces locales particulières, juridiques, linguistiques ou autres, 
en vigueur sur le territoire où l'association professionnelle 
exerce sa compétence. Ce but a été atteint en décembre 1991. 

Cette élimination des barrières entre provinces a été ren-
due possible par l'adoption, par toutes les associations pro-
vinciales, d'une norme de reconnaissance professionnelle 
unique en ce qui a trait aux études, à l'expérience de travail 
post-secondaire et aux modalités de l'examen d'agrément. 

Les associations provinciales reconnaissent qu'au 
Canada l'engagement vers la réciprocité complète devrait 
tenir compte de la nécessité de satisfaire, à terme, aux normes 
internationales. Elles ont également adopté des normes com-
munes d'admission qui autoriseraient la mobilité d'un archi-
tecte entre le Canada et les États-Unis, tout comme d'une 
province à l'autre. Tant au Canada qu'aux États-Unis, les gou-
vernements ont pour politique de privilégier les fournisseurs 
locaux. Même si l'administration des services généraux 
(General Services Administration) du gouvernement améri-
cain n'impose aucune restriction aux cabinets étrangers, elle 
n'accorde toutefois de contrats qu'aux cabinets qui ont un 
bureau en activité à l'endroit même où doit être réalisé le 
projet. Cette condition ne sera pas modifiée par l'entrée en 
vigueur de l'ALE. Au Canada, la plupart des gouvernements 
provinciaux et des municipalités appliquent également des 
politiques d'achat local. Quant au gouvernement fédéral, il 
n'impose aucune restriction particulière en ce qui a trait à 
l'embauche de cabinets d'architectes non canadiens. Les 
cabinets étrangers doivent toutefois satisfaire aux mêmes 
critères d'accréditation que les cabinets canadiens, y compris 
la détention d'un permis d'exercice dans la province du projet. 
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Il arrive souvent que les cabinets qui ont un bureau en acti-
vité dans la région du projet soient favorisés, mais cela peut 
facilement s'expliquer par le besoin de communications 
étroites entre l'architecte et le client, ou la nécessité d'assurer 
la supervision du chantier. Pas plus qu'aux États-Unis, cette 
politique ne devrait être modifiée par l'ALE. 

Quatre obstacles principaux s'opposent à l'exportation 
des services des architectes canadiens : 
• la vive concurrence à laquelle doivent faire face les 

Canadiens lorsqu'ils tentent de s'établir sur des marchés où 
d'autres cabinets étrangers sont déjà solidement implantés; 

• les restrictions à l'obtention de permis et les règlements 
d'immigration imposés par les pays étrangers, y compris 
les pays nouvellement industrialisés (PNI), qui possèdent 
ou sont en train de créer leur propre secteur de services 
d'architecture, lequel répond habituellement à la plupart 
de leurs besoins; 

• la faible envergure des cabinets canadiens qui dispo-
sent rarement des ressources humaines et financières 
comparables à celles de leurs concurrents internationaux; 

• l'absence, au Canada, de cabinets intégrés d'architectes 
capables d'offrir des services de conception-construction 
ou des services clés en main. 

Les cabinets d'architectes doivent faire des efforts con-
certés pour faire valoir leurs compétences et obtenir des con-
trats. Il est plus difficile de gagner la confiance d'un client 
lorsqu'on lui vend une idée que lorsqu'on lui fournit un pro-
duit tangible. Pour établir sa crédibilité, l'architecte doit égale-
ment se rendre à plusieurs reprises chez ses clients éventuels. 
Sur les marchés d'exportation, cette nécessité peut se traduire 
par des frais de déplacement considérables. En outre, la 
nécessité de fournir au client des plans et des dessins préli-
minaires pour illustrer son concept, avant de signer un con-
trat, peut coûter des centaines de milliers de dollars qui 
constituent des pertes sèches pour les cabinets non retenus. 

Facteurs technologiques 
Les architectes réalisent peu de recherche et de dévelop-

pement (R.-D.) d'ordre scientifique, même s'ils agissent sou-
vent à titre de conseillers dans la mise à l'essai ou la mise en 
œuvre des fruits de la R.-D. Ils jouent toutefois un rôle impor-
tant au chapitre de l'innovation, en trouvant de nouveaux 
usages aux matériaux existants ou en établissant le besoin de 
nouveaux matériaux. Par définition, la conception architecturale 
fait appel à un degré élevé de créativité. Il arrive souvent que  

les nouveaux concepts de bâtiments obligent ou poussent 
les fabricants de matériaux ou de composants à réaliser des 
travaux de R.-D. aboutissant à la mise au point de nouveaux 
matériaux ou de nouveaux produits. Les architectes travaillent 
fréquemment en étroite association avec les fabricants pour les 
conseiller ou les encourager dans la mise au point d'un produit 
précis destiné à un de leurs immeubles. C'est pourquoi, même 
s'ils ne réalisent pas eux-mêmes de travaux de R.-D., les archi-
tectes peuvent être considérés comme participant activement à 
l'effort national en la matière. 

Certains obstacles s'opposent à une innovation efficace 
de la part des architectes. Ainsi, pour éviter tout conflit avec 
les intérêts des clients, les lois et les règlements connexes 
des gouvernements provinciaux, en vertu desquels les archi-
tectes obtiennent leur permis, limitent-ils les intérêts finan-
ciers que peuvent détenir les architectes dans un matériau 
ou un produit utilisé dans la construction. En recourant à des 
matériaux ou à des techniques de pointe, il se peut que de 
très gros projets de construction représentent une respon-
sabilité ou un risque financier supérieur à ceux qu'un cabinet 
d'architectes est disposé à assumer. Comme l'innovation en 
architecture n'est habituellement pas brevetable, il est rare que 
l'architecte en profite directement. Ce sont plutôt son client, 
l'industrie de la construction dans son ensemble et le grand 
public qui en bénéficient. Les pressions accrues des clients 
afin de diminuer les frais font obstacle aux progrès dans la 
conception de bâtiments. Alors qu'il assume la responsabilité 
de l'innovation et de l'investissement en temps et en argent 
nécessaires à la mise au point de concepts novateurs, l'archi-
tecte n'en retire aucun avantage financier. En plus de cette 
absence de rétribution financière, les lois provinciales qui 
font porter à l'architecte une responsabilité professionnelle 
illimitée tendent à étouffer l'innovation. 

On estime que 75 % des cabinets d'architectes ont 
recours, d'une manière ou d'une autre, à l'ordinateur, princi-
palement pour le traitement de textes. Seuls les très petits 
cabinets, croit-on, n'ont pas encore d'ordinateur. Mais la 
conception assistée par ordinateur (CAO) ou le dessin assisté 
par ordinateur, techniques auxquelles recourent souvent les 
ingénieurs-conseils, ne fournissent les mêmes rapports coûts-
avantages élevés que lorsqu'elles sont appliquées au domaine 
plus complexe et moins normalisé de l'architecture. Une 
enquête menée en 1990 auprès des architectes américains a 
révélé qu'environ 25 % seulement de l'ensemble des cabinets, 
soit 35 % des cabinets équipés d'ordinateurs, utilisent la CAO. 
Dans la plupart de ces bureaux, moins de la moitié de tous les 
dessins sont produits à l'aide de l'ordinateur* On estime que 

lAmerican Institute of Architects, Architectural Factbook: lndustrial Statistics, Washington, D.C., AIA, 1990. 
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cette proportion n'est pas plus forte, et est probablement plus 
faible, au Canada. La nature hautement artistique et subjective 
de la conception architecturale limite toujours l'application ren-
table de la technologie informatique à une échelle appropriée 
aux cabinets d'architectes dont la taille est relativement réduite. 

La faible efficacité des techniques informatiques en archi-
tecture et le coût élevé des postes de travail informatisés, des 
logiciels et de la formation en regard des minces avantages 
financiers à en tirer, ont alourdi les charges financières liées 
à l'exploitation d'un bureau d'architectes. Depuis toujours, les 
architectes pouvaient fonctionner sans avoir à investir des 
sommes importantes dans le matériel. Cela permettait aux 
petits cabinets de démarrer rapidement et de prendre ensuite 
le temps nécessaire pour atteindre leur plein potentiel. Mais le 
recours accru à la technologie informatique a alourdi l'inves-
tissement en capitaux nécessaire aux activités d'un bureau, de 
sorte que l'ouverture d'un nouveau bureau constitue mainte-
nant une entreprise beaucoup plus importante au point de vue 
financier. Les ordinateurs sont essentiels, autant pour donner 
l'impression d'une entreprise à la page que pour accroître le 
rendement. De nombreux clients exigent maintenant la tech-
nologie CAO, même si cela ne leur procure aucun avantage 
direct. L'architecture est encore une industrie à forte intensité 
de main-d'oeuvre, malgré l'informatisation et le dessin assisté 
par ordinateur. 

Il semble que les architectes canadiens soient plus lents 
que leurs homologues américains à adopter l'informatique, et 
se contentent de systèmes moins avancés. Cette impression 
provient peut-être du fait qu'un nombre plus important de 
grands cabinets américains prestigieux, disposant de 
meilleures ressources financières, ont recours à la CAO. 

Évolution du milieu 

La demande de services d'architecture dépend princi-
palement de l'activité économique générale et des effets de 
celle-ci sur le secteur de la construction. Quand les affaires 
vont bien et que le besoin de nouveaux immeubles se fait 
sentir, la demande de services d'architecture augmente. 
Cependant, les perspectives de croissance future de l'indus-
trie sont peu encourageantes. En effet, selon les projections 
établies par un important bureau canadien d'économistes 
qui se spécialise dans la prospective pour le secteur de la 
construction immobilière au cours de la prochaine décennie, 
celui-ci connaîtra une croissance très faible en chiffres réels 
entre 1990 et 19952 . À titre d'exemple, entre 1992 et 1995, 

la croissance du secteur canadien de la construction non 
résidentielle devrait se chiffrer à 2 % par année. De nom-
breuses régions commencent actuellement à enregistrer 
un surplus d'immeubles à usage commercial et résidentiel, 
surplus qui entraîne un ralentissement de la demande de 
services d'architecture. 

Cette demande peut également être influencée par les 
dépenses des gouvernements. Dans les domaines de la santé 
et de l'éducation, par exemple, la plupart des projets dépen-
dent dans une large mesure du financement gouvernemental. 
En ces temps de restrictions budgétaires, les fonds disponi-
bles pour la construction d'immeubles ont diminué, ce qui 
n'augure rien de bon pour la demande de services d'architec-
ture dans ces secteurs au cours de la prochaine décennie. 

Le secteur de l'architecture ne cesse d'évoluer. Dans le 
passé, plus de 85 % des honoraires des architectes prove-
naient de la construction d'immeubles commerciaux ou de 
services collectifs et d'habitations multifamiliales. L'activité 
sur ces marchés suit de près les tendances de l'économie 
en général. Même si la demande de services de conception 
classiques est stable en ce moment, des débouchés s'ouvrent 
dans des domaines nouveaux. En conséquence, les cabinets 
d'architectes les plus dynamiques se lancent à l'assaut des 
nouveaux marchés et offrent un éventail plus large de servi-
ces, y compris l'élaboration de politiques en matière d'urba-
nisme et de construction domiciliaire, l'aménagement urbain 
et communautaire, le design urbain, les études préliminaires 
et les études de faisabilité, la programmation architecturale 
(analyse détaillée des besoins d'un client et intégration des 
données ainsi obtenues à la construction de l'immeuble), la 
planification d'installations, la décoration intérieure, la gestion 
de projets et l'évaluation d'immeubles. 

Les coentreprises réunissant des cabinets d'architectes 
et d'ingénieurs sont de plus en plus courantes, de même 
que les projets coopératifs entre promoteurs, fournisseurs 
de matériaux et établissements financiers canadiens. Mais, 
comme ces coentreprises sont la plupart du temps formées 
de manière ponctuelle, selon les projets, elles ne suscitent 
pas les activités soutenues de commercialisation nécessaires 
à une promotion efficace à l'étranger. Quelques autres cabi-
nets particulièrement dynamiques ont créé des groupes de 
marketing informels. D'autres entreprises offrant des services 
connexes se sont associées pour promouvoir leurs services. 
À des fins de marketing, de tels groupes peuvent se choisir 
un nom distinctif et réunir leurs documents de promotion 
ou en utiliser de communs. Il est rare que l'on assiste alors 
à la création d'une société en bonne et due forme, souvent en 

2 Intormetrica, The Canadian Economy to 2000, Ottawa, November 1990 
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raison des restrictions imposées quant au mode de propriété 
des cabinets d'architectes. Une des façons qu'ont trouvées 
les cabinets pour contourner ces restrictions consiste à 
se regrouper. 

L'ALE accroîtra les débouchés et avivera la concurrence 
dans les deux pays. Mais, si l'on excepte l'assouplissement 
des procédures à la frontière, l'ALE aura peu de répercussions 
à court terme sur l'échange de services d'architecture entre le 
Canada et les États-Unis. Les cabinets américains livreront 
une vive concurrence, grâce à leur base financière plus solide, 
à leur gamme élargie de services et à leurs techniques de 
gestion plus perfectionnées. 

Évaluation de la compétitivité 

Les cabinets canadiens d'architectes n'ont jamais joué 
un rôle important sur les marchés mondiaux, ayant préféré 
se concentrer sur les besoins des marchés intérieurs. De fait, 
jusqu'au milieu des années 1970, les architectes canadiens 
avaient amplement de travail au Canada. Depuis lors, quel-
ques cabinets, malgré leur envergure relativement faible 
et leurs ressources financières modestes, ont lentement 
commencé à percer sur les marchés étrangers. 

Les chefs de file du secteur au Canada se sont acquis, 
pour l'excellence de leur design, une renommée internationale 
qui s'étend des États-Unis au Royaume-Uni, en passant par 
Hong-kong, l'Inde et le Moyen-Orient. Ces grands cabinets 
ont obtenu des contrats pour la réalisation de projets pres- 
tigieux et de grande envergure à l'étranger, en dépit de la vive 
concurrence de sociétés plus importantes. Mais malgré ces 
coups d'éclat, on ne peut s'attendre à une pénétration impor- 
tante des marchés extérieurs par les cabinets canadiens. Dans 
l'ensemble, ceux-ci ne disposent pas des bases financières 
solides dont ils auraient besoin pour mettre en oeuvre une 
stratégie vigoureuse de commercialisation internationale. En 
outre, ils ont du mal à soutenir la concurrence des grandes 
sociétés intégrées qui peuvent offrir, en plus des services 
d'architectes, des services d'ingénieurs-conseils, et assurer 
le financement, la construction et parfois même la gestion 
permanente des installations. Même si ces sociétés intégrées 
ne sont pas considérées comme faisant partie de l'industrie 
de l'architecture, elles pourraient dans l'avenir livrer une 
concurrence de plus en plus vive aux architectes. 

Les cabinets étrangers sont à toutes fins utiles absents 
du marché canadien. Les cabinets canadiens se livrent une 
saine concurrence sur le marché intérieur et offrent aux 
Canadiens des services de grande qualité, tant sur le plan 
de la conception que sur celui de la technologie. Par leurs  

qualités esthétiques et techniques, les immeubles canadiens 
sont dans l'ensemble égaux ou supérieurs à tout ceux que 
l'on construit partout ailleurs dans le monde. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier ou sur 
les initiatives sectorielles d'ISTC (voir page 12), 
s'adresser à la 

Direction générale des industries des services et 
de la construction 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet Architectes 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-2952 
Télécopieur: (613) 952-9054 



IMIWzdzeigixen 
Wee NUM 

M/Miee:Wnellin IMUMN nreemtUUM 

RINCIPALES STATISTIQUES 
1974 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 	1991 

Cabinetsa 1 283 	2 200 	n.d. 	n.d. 	2 602 	2 629 	2 888 	3 100 	3 200 	3 200 	3 200 

8 500 	9 900 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	12 700 	12 900 	12 900 	13 000 	12 000 	11 500 Emploib 

Chiffre d'affaires totaib 
(millions de $) 314 	501 	420 	480 	533 	686 	700 	722 	850 	n.d. 	n.d. 

a Données fondées sur des chiffres communiqués par l'Institut royal d'architecture du Canada. 

b Estimations d'ISTC. 

n.d. : non disponible 

STATISTIQUES CONIMERCIALESa 
1974 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

Chiffre d'affaires des cabinets 
canadiens à l'étranger 
(millions de $) 	 6 	12 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	6 	n.d. 	6 

Chiffre d'affaires des cabinets 
canadiens au Canada 
(millions de $) 	 308 	489 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	680 	n.d. 	716 

Chiffre d'affaires des cabinets 
étrangers au Canada 
(millions de $) 	 3 	2 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	2 	n.d. 	2 

Marché canadien 
(millions de $) 	 311 	491 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	682 	n.d. 	718 

Chiffre d'affaires des cabinets 
canadiens à l'étranger 
(% du chiffre d'affaires total) 	2 	2 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	1 	n.d. 	1 

Chiffre d'affaires des cabinets 
étrangers au Canada 
(% du marché canadien) 	1 	<1 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	<1 	n.d. 	<1 

a La pénurie de statistiques fiables constitue l'une des principales difficultés auxquelles on se bute lorsque l'on souhaite dégager les tendances de cette industrie. Les 
rares données disponibles proviennent de diverses sources, y compris Statistique Canada, et différentes méthodes ont présidé à leur collecte; le regroupement de ces 
données s'avère donc pratiquement impossible. La plupart des chiffres de ce tableau sont des estimations d'ISTC. 

n.d. : non disponible 
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Toronto (Ontario) 
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Vancouver (Colombie-Britannique) 

Toronto (Ontario) 
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Toronto (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Adamson Associates Architects Planners 

Architects Crang and Boake Inc. 

ARCOP Associates 

The Cohos Evamy Partners 

Dunlop Farrow Inc. Architects 

Hemingway Nelson Architects 

Musson Cattell Mackey Partnership 

NORR Partnership Limited 

Waisman Dewar Grout Carter Inc. 

The Webb Zerafa Menkes Housden Partnership 

Zeidler Roberts Partnership Architects 
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RÉPARTITION RÉGIONALE a  (moyen e de la période 1986-1988) 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

aEstimations d'ISTC. 

PRINCIPALES SOCIÉTÉ 

4 30 39 13 14 

5 26 42 13 14 

Nom Pays 
d'appartenance 

Emplacement du 
siège social 

10  



n 107 	•nnn 11 
n /./1. „KIANUIIIM 
IM/Me•nn 11111aMI  

I•11 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 
Nova Scotia Association of Architects 
1361, rue Barrington 
HALIFAX (Nouvelle-Écosse) 
B3J 1Y9 
Tél. : (902) 423-7607 
Télécopieur: (902) 425-7024 

Alberta Association of Architects 
Duggan House 
10515, Saskatchewan Drive 
EDMONTON (Alberta) 
T6E 4S1 
Tél. : (403) 432-0224 
Télécopieur: (403) 439-1431 

Association des architectes du Nouveau-Brunswick 
73, rue Duke 
SAINT-JEAN (Nouveau-Brunswick) 
E2L 1N4 
Tél. : (506) 658-6116 

Architects Association of Prince Edward Island 
C.P. 1766 
CHARLOTTETOWN (île-du-Prince-Édouard) 
ClA 7N4 
Tél. : (902) 566-3699 
Télécopieur: (902) 566-3768 

Architectural Institute of British Columbia 
131, rue Water, bureau 103 
VANCOUVER (Colombie-Britannique) 
V6B 4M3 
Tél. : (604) 683-8588 
Télécopieur: (604) 683-8568 

Manitoba Association of Architects 
Édifice Courtyard, 2,  étage 
100, rue Osborne sud 
WINNIPEG (Manitoba) 
R3L 1Y5 
Tél. : (204) 477-5290 

Newfoundland Association of Architects 
C.P. 5204 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
Al C 5V5 
Tél. : (709) 726-8550 

Ordre des architectes de l'Ontario 
50, Park Road 
TORONTO (Ontario) 
M4W 2N5 
Tél. : (416) 968-0188 
Télécopieur: (416) 968-0867 

Ordre des architectes du Québec 
1825, boul. René-Lévesque ouest 
MONTRÉAL (Québec) 
H3H 1R4 
Tél. : (514) 937-6168 
Télécopieur: (514) 933-0242 

Institut royal d'architecture du Canada (IRAC) 
55, rue Murray, bureau 330 
OTTAWA (Ontario) 
K1N 5M3 
Tél. : (613) 232-7165 
Télécopieur: (613) 232-7559 

Saskatchewan Association of Architects 
La Résidence Marr 
362, lle Rue est 
SASKATOON (Saskatchewan) 
S7N 0E7 
Tél. : (306) 242-0733 
Télécopieur: (306) 664-2598 
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INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELLES 

participants à L'architecture en l'an 2000, le Canada est moins 
bien préparé que les autres pays à cette transition, et il accuse 
un retard dans la mise au point et l'application des nouvelles 
sciences et des nouvelles techniques dans l'industrie de la 
construction. L'avenir des architectes au Canada pourrait bien 
dépendre de la manière dont ce secteur réagira à ce rapport et 
se préparera à l'arrivée de l'an 2000. 

La Direction de l'industrie de la construction et des projets 
d'immobilisation d'ISTC travaille en étroite collaboration 
avec l'association nationale des architectes, l'Institut royal 
d'architecture du Canada (IRAC). Ensemble, ces organismes 
proposent des initiatives qui visent à cerner les enjeux com-
merciaux de ce secteur et à combler les graves pénuries de 
données sur cette industrie. 

ISTC a appuyé financièrement les négociations engagées par 
l'industrie avec les architectes américains en vue d'élaborer 
une entente détaillée. Lorsqu'elle sera finalisée, cette entente 
fera partie intégrante de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis. 

L'IRAC a entrepris une analyse en profondeur des tendances 
qui modèleront l'avenir des architectes. Cette étude, intitulée 
L'architecture en l'an 2000, a son pendant aux États-Unis, 
sous la forme d'une étude semblable menée par l'American 
Institute of Architects. Cette étude a pour objet de prévoir les 
tendances sociales, technologiques, économiques, environ-
nementales et politiques qui influeront sur la prochaine 
décennie. Une fois les tendances cernées, leurs répercus-
sions sur l'avenir des architectes seront analysées. Les résul-
tats de cette étude aideront les architectes en exercice à se 
préparer au changement. 

Ce rapport a été présenté à la rencontre annuelle de l'IRAC, 
tenue les 24 et 25 octobre 1991 à Toronto. Selon les données 
qui ont servi à la rédaction de l'ébauche de ce rapport, 
l'industrie de l'architecture fera face, au cours de la prochaine 
décennie, à une évolution du milieu qui posera des défis 
importants à la profession. Devant l'attitude nouvelle de la 
société à l'égard de la préservation de l'environnement et des 
effets de cette attitude sur l'industrie de la construction, les 
architectes ont deux alternatives : devenir la force motrice du 
changement ou être à la remorque de celui-ci. L'évolution 
rapide de la technologie et la diffusion plus large de l'infor-
mation technique rendent le client mieux informé et plus 
exigeant. Celui-ci demandera à l'architecte plus d'information 
et un niveau plus élevé de services. L'architecte doit s'attendre 
à ce que son rôle de chef de file, qui lui était naturellement 
dévolu au sein de l'équipe de conception, soit de plus en plus 
contesté par le client et les autres professions. On prévoit que 
le marché des services d'architecture subira également des 
changements. Ainsi, s'attend-on à ce que le marché de la 
nouvelle construction diminue au profit de la conservation et 
de la remise en état du stock immobilier existant. Selon les 


